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Madame, Monsieur, 
 
C’est un honneur pour moi de vous représenter au Sénat et je me réjouis de 
toute opportunité de communiquer davantage avec vous. J’ai donc le grand 
plaisir de vous présenter l’édition inaugurale de ma nouvelle newsletter 
mensuelle qui porte sur mes activités à la Haute Assemblée. Vous y trouverez 
l’essentiel de mes interventions et de mes questions au gouvernement. Je 
tiens à vous remercier de votre confiance et je vous souhaite une bonne 
lecture ! 
 
Bien cordialement, 

Hausse du CHOMAGE en Alsace 

Edito 
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Face à la flambée du chômage en Alsace, j’ai interrogé le 
Ministre du Travail sur les chiffres alarmants qui, tant au 
niveau national que régional, ne cessent de monter. 

J’ai d’abord sonné l’alarme sur le fait que notre région qui 
avait, il y a peu, le plus faible taux de chômage de France, 
compte aujourd’hui 90 900 chômeurs, soit près du double 
du chiffre de la fin des années 90. En un an, la hausse du 
chômage y a été de 12,6%, soit plus d’un point de plus que 
le pourcentage national. 

J’ai ainsi demandé « quelles nouvelles mesures le 
Gouvernement comptait-il mettre en œuvre, et le 
plus rapidement possible, pour endiguer ce fléau. » 
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Le Ministre a admis que les mesures prises par le 
gouvernement n’avaient « pas encore produit leur plein 
effet ». Selon moi, la boîte à outils du Président de la 
République ne produit pas d’effets car elle est faite pour 
accompagner la croissance et non pour la susciter. 

J’ai conclu en soulignant la spécificité de notre région : « 
L’Alsace est en compétition directe avec des régions 
allemandes et suisses très puissantes. Chaque jour qui 
passe est un jour perdu pour la compétitivité de 
nos entreprises. Veuillez relayer les inquiétudes 
alsaciennes au plus haut niveau : nous ne 
sommes pas une région comme les autres. » 

 



 Lorem Ipsum 

  

SECURITE DES LYCEES ET 
DES CYBERCAFES 
 
Le 25 mai dernier, j’ai interrogé le Ministre de 
l’Intérieur, M. Manuel VALLS, sur la sécurité 
des lycées alsaciens, qui, suite à une menace de 
tuerie publiée sur Internet, ont été sous 
surveillance policière exceptionnelle. Dans de 
telles circonstances, il ne faut surtout pas en 
rajouter. Cependant, j’ai attiré l’attention du 
Ministre sur l’anonymat dans les cybercafés : 
 
« Les cybercafés sont des zones de totale 
liberté, voire de non-droit. Ne faut-il pas 
instaurer une identification des usagers 
pour lutter contre les dérives ? De plus, 
ne faut-il pas augmenter les moyens de la police 
judiciaire et de nos services de 
renseignement ? » 
 
J’ai profité de l’occasion pour demander au 
gouvernement de rassurer la population 
alsacienne, notamment les parents et les élèves 
touchés par cette péripétie. M. VALLS  m’a 
assuré que le gouvernement prenait la menace 
au sérieux et qu’il disposait des outils 
nécessaires pour y répondre. 

INTERNET ET LUTTE CONTRE LE TERRORISME 

Pour certains individus et groupes extrémistes, Internet est devenu un outil de 
propagande, de radicalisation et de recrutement. J’ai interpelé le Ministre de 
l’Intérieur, M. Manuel Valls, le 23 mai dernier sur la politique du 
gouvernement en matière de lutte contre le terrorisme et plus 
particulièrement sur le cyberterrorisme. 
 
« Quelles sont aujourd’hui les orientations du gouvernement quant à la 
politique à mener en ce qui concerne la prolifération et le contrôle de certains 
réseaux Internet par les groupuscules terroristes ? Et quels sont les moyens qui 
pourraient être mis en œuvre pour limiter les actions de ces groupuscules ? » 
 
La lutte contre le terrorisme, dont nous devons faire une priorité 
nationale, doit être dotée de moyens suffisants. Tout ce qui peut 
être fait pour mieux contrôler les flux sur internet doit l’être. 

 
Le 14 mai dernier, le Sénat a adopté définitivement le projet de loi relatif à la 
sécurisation de l’emploi qui transpose dans la loi l’Accord National 
Interprofessionnel sur l’emploi (ANI) conclu par un certain nombre de 
partenaires sociaux en janvier 2013. 
 
Ce projet de loi pose un problème de coexistence avec le régime local 
d’assurance maladie d’Alsace-Moselle et je tenais à rappeler au Ministre 
l’importance de notre droit local. À titre de Président de la commission 
d’harmonisation du droit local d’Alsace-Moselle, je me suis abstenu. 
 
« La spécificité de notre régime local est insuffisamment prise en compte. 
J'aurais préféré que soit réglée par la loi cette question des adaptations de notre 
régime local. Notre droit est une construction fragile qui subit déjà 
les assauts destructeurs de questions prioritaires de 
constitutionnalité. Ne l'affaiblissons pas encore, alors que l’on 
aurait pu au contraire le conforter dans cette loi ! » 

SECURISATION de l’emploi 

Immigration Etudiante 
et professionnelle 
 
Lors d’un débat sur l’immigration étudiante et 
professionnelle qui s’est tenu au Sénat, je suis 
intervenu en tant qu’orateur principal 
représentant le groupe UMP. Il s’agissait là 
d’une occasion d’exposer avec clarté la position 
du groupe, les débats sur l’immigration étant 
devenus stériles car trop passionnés. 
« Nous sommes favorables à l’immigration 
étudiante en tant que projet d’étude construit. » 
 
Quant à l’immigration de travail, j’ai spécifié 
que même si l’immigration permet de 
trouver des personnels adaptés aux 
besoins de nos entreprises, n’est-elle pas 
aussi précisément le symptôme d’une 
inadaptation de nos demandeurs 
d’emplois, voire d’un manque de 
compétitivité de nos entreprises ? 
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